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ÉDITO

L’équipe des relais  
petite enfance de  
Saint-Louis Agglomération 

Tous nos vœux de bonheur et de santé 
pour cette nouvelle année !

Nous vous souhaitons qu’elle soit riche 
en projets professionnels et familiaux 
c’est pour cela que les animatrices des 
relais petite enfance, la coordinatrice 
ainsi que la nouvelle directrice des  
services à la population mettent tout 
en œuvre pour vous offrir des moments 
de qualité avec les enfants que vous 
accueillez.

Attentives à vos missions, nous colla-
borons pleinement et mettons l’accent 
sur votre métier, en vous proposant des 
activités variées avec des intervenants 
qualifiés et en assurant un service qui 
accompagne les (futurs) parents dans 
le rôle de particulier employeur.

Toute la collectivité de Saint-Louis  
Agglomération se t ient à vos  
côtés avec la volonté de soutenir  
un métier qui contribue à l’épanouisse-
ment et le confort de nos chers enfants.

Bien à vous, 
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Semaine de la petite enfance
La 11e semaine de la petite enfance se tiendra du 16 au 23 mars 2024 
sur le thème « Viens je t’emmène - Se laisser guider par l’enfant ».

Cette année, plutôt que de proposer ses choix à l’enfant, nous le sui-
vons dans ses explorations, ses observations… C’est l’enfant qui mène  
la ronde et qui nous entraîne dans son univers, pour peu que l’on prenne 
le temps de l’écouter et d’être disponible pour lui.

Inscription et téléchargement gratuit du kit de communication de  
l’évènement, ainsi que des outils pédagogiques sur le site :  
www.semainepetiteenfance.fr/la-semaine-nationale-de-la-petite-en-
fance-2024/ 

Dans la continuité de cette semaine se tiennent les Girafes Awards 
qui décernent plusieurs prix régionaux ou nationaux dont celui de 
l’assistante maternelle. Pour être remarquée, il faut mettre en place un  
atelier que l’enfant pourra explorer, s’approprier, transformer.

Le dossier de candida-
ture, qui vous aiguillera 
sur tous les critères 
de sélection : www: 
semainepetiteenfance.
fr/girafes-awards/

Résultat du jeu concours (Bulle d’air n°13)
Les animatrices des trois Relais Petite Enfance de Saint-Louis  
Agglomération ont été ravies de pouvoir offrir un lot aux gagnantes 
du jeu concours proposé lors du précédent journal Bulle d’air. Chaque 
relais a offert un livre et un jeu à l’assistante maternelle ou à la garde à 
domicile dont le nom a été tiré au sort parmi les bonnes réponses. Merci 
à toutes les participantes !
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Retrouvez-nous sur le site  
internet de Saint-Louis Agglo

Relais Petite Enfance Saint-Louis Agglo 

La cigogne passe au relais de Sierentz !
Élise Jaquet, animatrice au relais depuis trois ans, va accueillir son premier 
enfant au début de cette nouvelle année 2024. Biberons, nuits courtes et 
surtout pouponnage l’attendent ces prochains mois. Nous lui souhaitons 
beaucoup de joie et sommes ravies pour toute sa famille !

Les conditions de l’accueil de nuit
L’accueil de nuit se déroule sur la tranche horaire de  
22 h à 6 h. L’assistante maternelle doit demander à la PMI 
une modification d’agrément afin d’obtenir une place 
spécifique « accueil de nuit ». L’assistante sociale procède à 
une visite chez l’assistante maternelle et évalue l’espace de 
couchage et l’organisation de l’accueil. 
Le temps de travail journalier ne 
doit pas excéder 13 heures.  
La durée quotidienne  
de repos est de 11 heures 
selon la convention 
collective. pour vous ! 

LES RPE

pour vous ! 
LES RPE

  Marie Josée Le Bras  
  HUNINGUE 

  Sophie Schmitt   
  HAGENTHAL- le - BAS  

  Céline Schneilin  
  Jardin KEMBS 

https://semainepetiteenfance.fr/la-semaine-nationale-de-la-petite-enfance-2024/
https://semainepetiteenfance.fr/la-semaine-nationale-de-la-petite-enfance-2024/
https://semainepetiteenfance.fr/girafes-awards/
https://semainepetiteenfance.fr/girafes-awards/


Santé Publique France a élaboré les nou-
velles recommandations alimentaires 
pour les moins de 3 ans. Fondées sur les 
récents avis de l’Anses (Agence nationale 
de sécurité sanitaire de l’alimentation, de 
l’environnement et du travail) et du HCSP 
(Haut Conseil de la Santé Publique), elles 
ont été mises au point avec l’appui de 
professionnels de la santé et de la petite 
enfance et ont fait l’objet de plusieurs 
études auprès des parents.

Nouvelles préconisations
Entre 4 et 6 mois
Tous les groupes d’aliments sont autorisés, 
dès le début de la diversification. Ils incluent  
notamment ceux connus comme allergènes.  
Il n’y a pas de contre-indication à consommer 
dès cette période du gluten, des œufs, des 
arachides, des produits laitiers. Même chez 
les enfants à risque d’allergie.
Il est possible d’introduire les aliments riches 
en fibres, en fonction des capacités digestives, 
tels que les légumes secs, les produits céréa-
liers complets (pain complet ou aux céréales, 
pâtes, semoule, riz complet).
Ces introductions alimentaires peuvent se 
faire sans respecter un ordre particulier.
Les matières grasses sont généralement  
insuffisantes dans l’alimentation du jeune 
enfant. L’alternance des huiles de colza, de 
noix, d’olive et de beurre, est nécessaire dans 
les préparations.

Entre 6 et 8 mois
Les aliments doivent progressivement passer 
du mou aux petits morceaux faciles à masti-
quer. Cette étape doit permettre l’adaptation 
aux aliments solides.

Dès un an
Il est conseillé d’alterner le lait de croissance 
et le lait de vache entier UHT.
La place des aliments sucrés doit être au  
maximum différée dans le temps afin de miser 
sur une alimentation saine. Les gâteaux, les 
confiseries, les boissons sucrées peuvent créer 
une dépendance au sucre.
Les risques infectieux de certains aliments 
sont à prendre en considération :
•  pas de lait cru ni de fromages au lait cru 

avant 5 ans ;
•  pas de viandes, poissons, coquillages crus ou 

peu cuits, ni œufs crus ou préparation avec 
cette base (mousse au chocolat ou mayon-
naise maison) avant 3 ans ;

• pas de miel avant 1 an ;
•  pas d’aliment à base de soja pour les moins de 

3 ans en raison de leur teneur en isoflavones 
(rôle suspecté de perturbateur endocrinien).

Le temps des repas
Si l’enfant n’apprécie pas certains aliments, 
ils peuvent être régulièrement proposés lors 
des repas sans toutefois le forcer à manger.  
Il apprendra progressivement à s’habituer aux 
goûts et aux saveurs. De plus, il est important 
d’être attentif aux signes de rassasiement.

Le repas doit être un moment privilégié.  
Il doit exister une interaction entre l’enfant et 
l’adulte. Il est recommandé de ne pas laisser 
la télévision allumée et de poser le téléphone 
à distance. L’enfant ne sera pas distrait et  
prendra son repas en toute tranquillité et  
sentira mieux quand il sera rassasié. 
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La diversification alimentaire 
des enfants de moins de 3 ans

Retrouvez les recommandations détail-
lées dans « Pas à pas, mon enfant mange 
comme un grand, le petit guide de la 
diversification alimentaire » et d’autres 
outils sur mangerbouger.fr 

Source : Santé Publique France -  
République Française

Avez-vous pensé à discuter de ces  
recommandations alimentaires avec les 
parents employeurs ? Autour d’un échange, 
vous pourrez consigner dans le carnet 
d’accueil les décisions des parents qui 
restent à l’initiative de la diversification 
alimentaire. 

Retrouvez ici  
le tableau de  
la diversification  
alimentaire

https://www.mangerbouger.fr
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Idée recette salée :  
Esquimaux au poulet
Ingrédients :   
1 grosse poignée de persil, 60 g de pain sans croûte, 3 filets de 
poulet (350gr), 30 g de feta, ½ citron non traité, sel, poivre,  
des bâtonnets en bois. 

Laver le persil et secouer les 
brins au-dessus de l’évier pour  
éliminer le surplus d’eau,

À l’aide d’un petit ciseau, couper  
grossièrement les feuilles des brins  

de persil au-dessus d’une assiette,

Verser de l’eau dans un bol et 
faire tremper le pain,

Couper la feta et le 
poulet en gros cubes,

Façonner les esquimaux avec  
les mains propres et humides,

Tracer des traits avec les dents d’une 
fourchette sur le dessus des croquettes,

Quand c’est cuit, enfoncer un bâtonnet 
en bois dans la croquette. C’est prêt !

Idée recette sucrée :  
Liégeois onctueux aux fruits
Ingrédients :   
500 g de fruits pelés, soit environ 2 pommes et 4 pêches bien 
mûres ou tout autre fruit de saison, 50 g de mascarpone,  
80 g de crème fraîche épaisse à 30 % de matière grasse bien 
froide, 1c. à café de sucre de canne blond (5 g), ½ c. à café rase  
de vanille en poudre.

Nettoyer bien les fruits  
sous un filet d’eau,

Éplucher les pommes,  
puis enlever le cœur  
et les pépins,

Couper tous les fruits  
en petits dés,

Gratter l’intérieur de la gousse de 
vanille fendue avec un couteau,

Monter la crème en chantilly :  
transvaser le mascarpone et la 
crème fraîche dans le saladier bien 

froid, avec le sucre et la vanille,

Fouetter la crème jusqu’à  
ce qu’elle épaississe et avec  
une spatule verser dans  
une poche à douille,

Transvaser la compote froide dans 
quatre pots et pocher un peu de 
chantilly sur chaque préparation. 
Bonne dégustation !



« Mon Pajemploi au quotidien » est parti-
culièrement adapté aux nouveaux contrats. 
La fonctionnalité de saisie des évènements 
antérieurs est encore en cours de dévelop-
pement. En effet, la gestion des jours de 
congés payés n’est, par exemple, possible 
qu’avec un historique des événements 
passés. 

Le parent peut utiliser l’application seul ou 
en binôme avec son salarié. Dans ce dernier 
cas, l’assistante maternelle peut elle aussi 
ajouter des événements liés à l’accueil. De 
plus, en naviguant dans l’application, elle 
peut suivre les plannings et les déclarations 
de plusieurs contrats d’accueil d’un ou de 
différents employeurs. La configuration et la 
validation de la déclaration sont réservées 
au parent employeur.

Pour plus d’informations, consultez le site 
Pajemploi : www.pajemploi.urssaf.fr 
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Mon Pajemploi  
au quotidien
L’Urssaf a lancé une application mobile 
pour accompagner les particuliers 
employeurs et les assistants maternels. 
Intitulée « Mon Pajemploi au quotidien » 
elle est gratuite et complémentaire aux 
fonctionnalités du compte en ligne. Elle a 
été conçue avec des utilisateurs du site et 
des animateurs de Relais Petite Enfance 
afin de répondre aux besoins du plus grand 
nombre. Elle est encore amenée à évoluer 
au gré des retours des usagers. 

L’application permet de gérer : 

•  Le planning d’accueil : pour consulter et 
ajouter des événements venant modifier 
le rythme normal de la garde (absences, 
heures supplémentaires, complémen-
taires, etc.) ;

•  La déclaration de salaire : pour calculer 
automatiquement les montants selon les 
termes du contrat et prendre en compte 
les évènements ajoutés au planning ;

•  Pajemploi + : pour verser le salaire de 
l’assistant maternel 3 jours après la vali-
dation de la déclaration (après activation 
de cette option sur pajemploi.urssaf.fr et 
avec l’accord des deux parties) ;

•  Les congés payés : pour suivre l’acquisition, 
la prise et la rémunération.

Trois conditions sont à réunir pour utiliser 
l’application : 

1.  Employer une assistante maternelle (pas 
de garde à domicile) ;

2.  Signer un contrat à durée indétermi-
née (les CDD seront ajoutés dans les  
prochaines versions) ;

3.  Effectuer des heures de garde identiques 
toutes les semaines.

L’application est disponible 
depuis l’App Store ou Google Play. 
Pour la configuration, le parent 
employeur doit saisir certains termes 
du contrat de travail (planning  
d’accueil, salaire horaire, jours fériés 
travaillés, mode de versement des 
congés payés…). En cas d’avenant,  
la majorité de ces éléments (hormis  
le nombre de semaines d’accueil par 
an) peut être modifiée et s’appliquer  
à compter de la déclaration de salaire  
suivante. Par ailleurs, comme sur  
le site Pajemploi, l’utilisateur a 
accès aux informations réglemen-
taires de la législation du particu-

lier employeur sous 
différentes formes : 
bouton d’aide, encart 
ou encore chatbot.

https://www.pajemploi.urssaf.fr/pajewebinfo/cms/sites/pajewebinfo/accueil.html
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... Hagenthal-le-Bas
Analyse de la pratique 
Nouvelle saison, nouvelle intervenante : Barbara Reibel prendra la 
suite de Gabrielle Lindecker à qui nous souhaitons une très heureuse 
retraite. N’hésitez pas à venir discuter avec vos collègues et partager 
vos expériences !

Du côté de...6

Carnaval est revenu…  
L’avez-vous vu ? 
Le relais vous invite à venir déguisé pour partager un petit-déjeuner 
de carnaval le 13 février à partir de 8 h 30 et jouer avec les dégui-
sements. Venez chasser l’hiver et faire entrer le printemps pour  
la joie des enfants.

Tablier à comptines
Quelques séances très productives ont suffi pour qu’un petit groupe 
d’assistantes maternelles réalise ses tabliers à comptines. Un grand 
bravo à toutes pour ces réalisations… Il reste à les mettre en pratique 
mais nul doute que les enfants vont voir arriver avec plaisir ce nouvel 
objet pédagogique qui va apporter joie et bonne humeur.

Pique-nique au château 
Nous nous retrouverons au parc du château le 25 juin 2024 dès  
9 h 30 afin de profiter des jeux de kermesse et de prolonger la matinée 
par un pique-nique sur l’herbe.

Soirée assistantes maternelles 
Comme l’an passé, retrouvons-nous autour d’une bonne table le 
jeudi 27 juin à 19 h 30, afin de partager un moment convivial dans 
la bonne humeur. À vos agendas pour bloquer la date et 
au plaisir de rencontrer toutes celles qui n’ont pas 
la possibilité de venir aux 
animations du Relais.

Inscription obligatoire
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… Huningue
Du côté de...

Médiation par 
l’animal
Nous vous proposons de venir par-
tager des temps de complicité avec 
un hamster, un lapin, un chien et 
Fanny, leur propriétaire. Les enfants 
pourront observer, caresser, câliner 
et donner un repas à ces nouveaux 
compagnons.

Analyse  
de la pratique
Ces moments d’échanges entre professionnels sont renouvelés 
en 2024. Gabrielle Lindecker qui a accompagné pendant 3 ans  
le groupe d’assistantes maternelles du RPE de Huningue laisse  
sa place à Barbara Reibel. Nous remercions Gabrielle pour son écoute et  
sa bienveillance auprès des assistantes maternelles et des gardes à 
domicile. Nous vous invitons à venir poursuivre ces temps de parole 
entre collègues.

5e édition du parcours culturel  
à Huningue
Ce dispositif unique permet de toucher de nombreux enfants de 
la petite enfance au collège. Pour l’année scolaire 2023/2024, 
le programme représente plus de 250 rendez-vous : expositions,  
spectacles, temps à la bibliothèque, portes ouvertes à l’Académie 
des Arts, interventions du service promotion de l’alsacien de Saint-
Louis Agglomération… Ce semestre, la ville de Huningue proposera 
au Relais Petite Enfance de découvrir deux expositions dans la 
Galerie du Triangle :

• « Pétales et Étamines »

En partenariat avec la bibliothèque et l’Académie des arts, un conte 
ponctué de mélodies sur la thématique des fleurs sera présenté 
le mardi 16 avril à 10 h.

• « Nounours et compagnie »

Bénédicte, médiatrice du livre, mettra en scène “un raconte tapis” 
le jeudi 30 mai à 10 h.

Signes associés à la parole
Valérie Becker (de la Cie Sauter dans les flaques) fera un rappel 
des signes découverts au premier semestre à travers deux ateliers 
thématiques : le printemps et les vacances d’été.

Dates et horaires dans l’agenda en page 11.



98

… Sierentz
Du côté de...

Alors, raconte !!!
Audrey revient avec toujours plus d’histoires dans sa valise, pour 
voyager, pour rire et pour apprendre à ne pas grandir trop vite ! Pour 
les enfants sages et les moins sages, pour les petites oreilles et les 
plus grandes, venez écouter et voir cette animation tout en douceur !

Les z’ateliers des 
z’animaux
Fanny, médiatrice animale, nous apprend 
à apprivoiser ses lapins, ses cochons d’Inde 
et aussi son chien. Le but de cet atelier est 
d’apprendre à nourrir, caresser, observer, 
approcher, respecter les petits animaux 
de compagnie et de gagner en confiance 
en soi.

Les z’ateliers des 4 pattes
Nous retrouvons Julien et Mélanie pour de nouvelles expériences 
motrices. Les enfants s’amusent tout en apprenant à appréhender 
les obstacles du quotidien (descendre du canapé, monter les esca-
liers, se tenir debout ...) avec des parcours pensés pour les petits de  
6 mois à 3 ans. Les enfants adorent et les adultes aussi !

Pour les inscriptions, veuillez-vous rapprocher de 
votre animatrice de secteur, cordonnées en page 2.

Spectacle de fin d’année
Pour clore cette année, nous vous proposons un spectacle musical 
“Esmeralda et le turban magique” avec Anne Marie Bachmann. Elle 
nous invite dans un univers enchanté où la danse et la musique ne 
peuvent se faire qu’avec la participation des enfants. 

Jeudi 27 juin à 10 h.
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Agenda du RPE de Hagenthal-le-Bas 
Les animations du RPE d’Hagenthal-le-Bas sont proposées :

• Les mardis de 9 h à 11 h au sous-sol de la crèche Tom Pouce (ou en extérieur de 9 h 30 à 11 h).
• Sur d’autres secteurs certains jeudis (se reporter à chaque animation).

FÉVRIER

•  JEUDI 1 : 
MOTRICITÉ LIBRE 
à la Comète de Hésingue  
9 h 15 – 10 h 15

• MARDI 6 : 
ÉVEIL ET JEUX 
9 h – 11 h
ANALYSE DE LA PRATIQUE 
19 h 15 - 20 h 45

• MARDI 13 :  
PETIT-DÉJEUNER DE CARNAVAL 
9 h – 11 h

• MARDI 20 : 
ÉVEIL ET JEUX 
9 h - 11 h

MARS

• MARDI 12 : 
SENSIBILISATION À L’ALSACIEN  
9 h – 11 h
ATELIER POTERIE ADULTE 
19 h - 21 h

• JEUDI 14 : 
MOTRICITÉ LIBRE 
à la Comète de Hésingue 
9 h 15- 10 h 15

• MARDI 19 : 
ÉVEIL ET JEUX 
9 h – 11 h
ANALYSE DE LA PRATIQUE 
19 h 15 – 20 h 45

• MARDI 26 :  
CHASSE AUX ŒUFS 
9 h 30 – 11 h

AVRIL

• MARDI 2 : 
SENSIBILISATION À L’ALSACIEN 
9 h – 11 h

• MARDI 9 : 
POTERIE AVEC  
CATHERINE UHRWEILLER 
9 h – 11 h
ANALYSE DE LA PRATIQUE 
19 h 15 – 20 h 45

• MARDI 16 : 
ÉVEIL MUSICAL 
9 h – 11 h

MAI 

• MARDI 7 : 
ÉVEIL ET JEUX 
9 h – 11 h

• JEUDI 16 : 
MOTRICITÉ LIBRE 
à la Comète de Hésingue 
9 h 15 – 10 h 15

• MARDI 21 : 
ÉVEIL MUSICAL 
9 h – 11 h

• MARDI 28 : 
ÉVEIL ET JEUX 
9 h – 11 h
ANALYSE DE LA PRATIQUE 
19 h 15 – 20 h 45

JUIN 

• MARDI 4 : 
SENSIBILISATION À L’ALSACIEN 
9 h – 11 h

• JEUDI 13 : 
MOTRICITÉ LIBRE 
à la Comète de Hésingue 
9 h 15 – 10 h 15

• MARDI 18 : 
ÉVEIL MUSICAL 
9 h – 11 h

• MARDI 25 :
JEUX ET PIQUE-NIQUE 
au Parc du Château 
9 h 30 – 13 h 

• JEUDI 27 : 
SOIRÉE ASSISTANTE MATERNELLE 
(lieu à définir) 
19 h 30

Toutes les activités 
nécessitent une inscription 
(contact voir en page 2).
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Agenda du RPE de Huningue
FÉVRIER  

• JEUDI 1 : 
MOTRICITÉ LIBRE 
à la Comète de Hésingue 
9 h 15 – 10 h 15

• VENDREDI 2 : 
P’TIT DÉJ’ AU RELAIS 
9 h - 10 h 30

• JEUDI 8 : 
ANALYSE DE LA PRATIQUE 
19 h 30 – 21 h 

• VENDREDI 9 : 
MÉDIATION PAR L’ANIMAL 
9 h - 9 h 45 / 10 h - 10 h 45

• MARDI 13 : 
UM’S ELSASSISCHA 
9 h – 10 h

• VENDREDI 16 : 
RDV À LA BIBLIOTHÈQUE DE HUNINGUE 
9 h 30 - 10 h 30

• MERCREDI 21 : 
CIRQUE 2 GROUPES 
9 h - 9 h 45 / 10 h - 10 h 45

• VENDREDI 23 : 
RÉVEILLE TES SENS 2 GROUPES 
9 h - 9 h 45 / 10 h - 10 h 45

MARS 

• MARDI 12 : 
UM’S ELSASSISCHA 
9 h – 10 h

• JEUDI 14 : 
MOTRICITÉ LIBRE 
à la Comète de Hésingue  
9 h 15 – 10 h 15 

• VENDREDI 15 : 
RDV À LA BIBLIOTHÈQUE DE HUNINGUE 
9 h 30 - 10 h 30

• MARDI 19 : 
MINI-VADROUILLE  
DE L’ACADÉMIE DES ARTS 
10 h – 11 h

• JEUDI 21 : 
ANALYSE DE LA PRATIQUE  
19 h 30 – 21 h

• VENDREDI 22 : 
MÉDIATION PAR L’ANIMAL
9 h - 9 h 45 / 10 h - 10 h 45

• LUNDI 25 : 
BÉBÉ SIGNES 2 GROUPES 
9 h - 9 h 45 / 10 h - 10 h 45

• MERCREDI 27 : 
CIRQUE 2 GROUPES
9 h - 9 h 45 / 10 h - 10 h 45

AVRIL 

• JEUDI 4 : 
MÉDIATION PAR L’ANIMAL
9 h - 9 h 45 / 10 h - 10 h 45

• VENDREDI 5 : 
P’TIT DÉJ’ AU RELAIS 
9 h - 10 h 30

• MERCREDI 10 : 
CIRQUE 2 GROUPES
9 h - 9 h 45 / 10 h - 10 h 45

• JEUDI 11 : 
MINI-VADROUILLE  
DE L’ACADÉMIE DES ARTS 
10 h – 11 h

• MARDI 16 : 
HISTOIRE EN MUSIQUE AUTOUR DE 
L’EXPOSITION « PÉTALES ET ÉTAMINES » 
Galerie du Triangle 
10 h - 11 h 

• VENDREDI 19 : 
RDV À LA BIBLIOTHÈQUE DE HUNINGUE 
9 h 30 - 10 h 30

MAI

• MARDI 7 : 
RÉVEILLE TES SENS 2 GROUPES 
9 h - 9 h 45 / 10 h - 10 h 45

• MARDI 14 : 
UM’S ELSASSISCHA 
9 h – 10 h

• JEUDI 16 : 
MOTRICITÉ LIBRE 
à la Comète de Hésingue 
9 h 15 – 10 h 15

• VENDREDI 17 : 
RDV À LA BIBLIOTHÈQUE DE HUNINGUE 
9 h 30 - 10 h 30

• MERCREDI 22 : 
CIRQUE 2 GROUPES 
9 h - 9 h 45 / 10 h - 10 h 45

• JEUDI 30 : 
« RACONTE TAPIS » AUTOUR DE 
L’EXPOSITION « NOUNOURS ET COMPAGNIE » 
Galerie du Triangle 
10 h - 11 h 

JUIN

• MARDI 4 : 
RÉVEILLE TES SENS 2 GROUPES 
9 h - 9 h 45 / 10 h - 10 h 45

• VENDREDI 7 : 
P’TIT DÉJ’ AU RELAIS 
9 h - 10 h 30

• MARDI 11 : 
UM’S ELSASSISCHA 
9 h – 10 h

• JEUDI 13 : 
MOTRICITÉ LIBRE 
à la Comète de Hésingue 
9 h 15 – 10 h 15
ANALYSE DE LA PRATIQUE 
19 h 30 – 21 h

• MERCREDI 19 : 
CIRQUE 2 GROUPES 
9 h - 9 h 45 / 10 h - 10 h 45

• VENDREDI 21 : 
RDV À LA BIBLIOTHÈQUE DE HUNINGUE 
9 h 30 - 10 h 30

• VENDREDI 28 : 
MÉDIATION PAR L’ANIMAL 
9 h - 9 h 45 / 10 h - 10 h 45

JUILLET

• MARDI 2 : 
BÉBÉ SIGNES 2 GROUPES
9 h - 9 h 45 / 10 h - 10 h 45 

• VENDREDI 5 : 
P’TIT DÉJ’ AU RELAIS 
9 h - 10 h 30



LE RPE EST UN SERVICE FINANCÉ PAR

Agenda du RPE de Sierentz 

FÉVRIER

• JEUDI 1 :
LES Z’ATELIERS DE 4 PATTES
Groupe 1 : de 9 h à 9 h 45
Groupe 2 :  de 10 h à 10 h 45 

• JEUDI 8 :
ALORS RACONTE ! 
9 h 30 à 10 h 30  

• MARDI 20 :
NOS Z’AMIS LES Z’ANIMAUX
Groupe 1 : 9 h à 9 h 45 
Groupe 2 : 10 h à 10 h 45 

MARS

• JEUDI 14
ALORS RACONTE ! 
9 h 30 à 10 h 30  

• MARDI 19
NOS Z’AMIS LES Z’ANIMAUX
Groupe 1 : 9 h à 9 h 45 
Groupe 2 10 h à 10 h 45 

• JEUDI 28
LES Z’ATELIERS DE 4 PATTES
Groupe 1 : 9 h à 9 h 45 
Groupe 2 : 10 h à 10 h 45 

AVRIL

• MARDI 2 :
NOS Z’AMIS LES Z’ANIMAUX
Groupe 1 : 9 h à 9 h 45 
Groupe 2 : 10 h à 10 h 45 

• JEUDI 11 :
LES Z’ATELIERS DE 4 PATTES
Groupe 1 : 9 h à 9 h 45
Groupe 2 : 10 h à 10 h 45 

• JEUDI 18 :
ALORS RACONTE ! 
9 h 30 à 10 h 30  

MAI

• MARDI 14 :
NOS Z’AMIS LES Z’ANIMAUX
Groupe 1 : 9 h à 9 h 45
Groupe 2 : 10 h à 10 h 45 

• JEUDI 16 :
ALORS RACONTE ! 
9 h 30 à 10 h 30  

• JEUDI 23 :
LES Z’ATELIERS DE 4 PATTES
Groupe 1 : 9 h à 9 h 45 
Groupe 2 : 10 h à 10 h 45 

JUIN

• JEUDI 13 :
LES Z’ATELIERS DE 4 PATTES
Groupe 1 : 9 h à 9 h 45
Groupe 2 : 10 h à 10 h 45 

•  JEUDI 20 :
ALORS RACONTE ! 
9 h 30 à 10 h 30  

• MARDI 25 :
NOS Z’AMIS LES Z’ANIMAUX
Groupe 1 : 9 h à 9 h 45 
Groupe 2 : 10 h à 10 h 45  

• JEUDI 27
SPECTACLE « ESMERALDA  
ET LE TURBAN MAGIQUE »
À partir de 10 h 

Ce semestre, toutes les animations se dérouleront à la salle Univers de Sierentz (jouxtant les bureaux du RPE).  
Pour vous y inscrire, merci de vous référer à la feuille d’inscription jointe au magazine et de la retourner  
au Relais Petite Enfance de Sierentz. 
 

pour vous ! 
LES RPE

pour vous ! 
LES RPE
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